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D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous transmettre une
protestation du Gouvernement iraquien concernant une violation, commise par la
partie koweïtienne, des dispositions du cessez-le-feu entre les deux pays et des
directives relatives à la zone démilitarisée :

Le 9 août 1994, à midi, une patrouille de la police des frontières
koweïtienne a enlevé deux jeunes garçons dans la zone située face aux bornes
frontières 93 (point de coordonnées 642320) et 94 (point de coordonnées 659313).
Il s’agit des nommés :

1. Mohammed Fakher Mouhan (15 ans)

2. Mohammed Khaden (15 ans).

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent

(Signé ) Nizar HAMDOON
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